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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 17 (1880.)

LA DISCIPLINE DU FEU.
(Suite.)

V.

Preparer techniquement le soldat est la partie facile de la question

la partie difficile ä resoudre est la partie tactique. Examiner
si, supposant que les autres armees usent contre nous des feux ä

grandes distances, nos formations de manceuvre et de combat sont
les plus propres ä eviter ou au moins ä diminuer les dommages,
— tel est le probleme.

Mais avouons que cette partie de la these, outre qu'elle a plus
d'importance que les autres, est teile qu'elle reclame un travail
sortant du cadre de cette etude; ensuite il manque les livres pour
puiser les informations, les donnees pour la comparaison, les
connaissances en somme indispensables pour resoudre utilement le
probleme.

Le duc Guillaume de Wurtemberg dans son ouvrage < Mode
d'attaque de l'infanterie prussienne » definit ainsi Poffensive des
Allemands « Mouvements de flanc, une offensive par petits detachemenls

bondissants, qui se reunissent et se renforcent peu ä peu, sous
la protection de feux nourris partant d'un bon abri, pour tenter une
attaque energique jusqu'ä ce qu'ils soient ä une tres petite distance
de l'ennemi. •

« L'attaque consistait ä reunir continuellement derriere les moindres

abris qu'offre le terrain, derriere toutes les ondulations du sei
et dans les angles morts, les detachements eparpilles pendant la marche

en avant; ä gagner du terrain par bonds en se deployant en
tirailleurs, puis en se groupantde nouveau; l'attaque quand on etait
tout pres du point le plus faiblement oecupe par l'ennemi se resol-
vait par un assaut general et direct. »

Chacun sait que cette maniere de preparer l'attaque et de Pexe-
cuter n'etait pas celle prescrite par le reglement prussien en usage
avant la guerre de 1870-71; ce qui obligea les Allemands ä changer
du jour au lendemain leur tactique, ce furent, outre la plus grande
rapidite du lir, les feux ä grande distance que les Francais employe-
rent partout. De möme, les Russes, dans la guerre de 1877-78,
eurent ä se repentir de leur formation d'attaque compacte et peu
profonde, analogue ä celle des Allemands aux döbuts de 1870. La
distance de 200 metres entre la compagnie deployee en lirailleurs
et les quatre autres compagnies qui suivaient serrees, formant deux
echelons de deux compagnies chacun, causerent aux Russes
d'immenses pertes, car le feu des Turcs ä grande distance (2000 metres
et plus) frappait en meme temps les tirailleurs, la premiere et la
seconde ligne. Et encore, pour autant qu'ils fussent enthousiasmes
de leur tactique du choc en masse, ils durent finir par augmenter
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ces distances et deployer en tirailleurs les compagnies du premier
echelon, et quelquefois celles du second.

Ces resultats du feu ä grande distance nous fönt croire que, pour
s'opposer aux moindres pertes sur le champ de balaille, il faut
prendre les mesures suivantes:

Pour manceuvrer.

1° Prescrire par le reglement que toujours, quand le terrain le
permet, on emploie la ligne de colonnes de compagnies avec les
intervalles de deploiement, ou ceux-ci diminues, suivant le cas.

2° Voir s'il n'est pas possible de reduire la distance entre les
sections de la colonne serree de bataillons de dix ä cinq pas en celle de
la colonne serree de compagnies de six ä trois, afin d'offrir un but
moins etendu.

3° Rendre ä tous les detachements en ordre serre la faculte
accordöe par le reglement aux soutiens d'augmenler Ies intervalles
entre les files.

4° Porter l'intervalle normal entre les hommes de cinq ä quinze
centimetres comme en France, d'autant plus que l'experience
demontre Timpossibilitö de maintenir pendant le combat une si faible
distance.

5° Placer les detachements de sapeurs et de trompettes, qui, sur
le pied de guerre, constiluent des escouades d'une cerlaine force, sur
les flancs et non derriere le cenlre des colonnes.

6° Introduire dans le reglement, cependant pas comme formation
d'attaque, une colonne sur le centre se formant, par exemple, au
commandement de : « Colonne serree sur les compagnies du cenlre »,
afin d'avoir une formation reglementaire qui, avec peu de profondeur,

permette de profiter des obstacles du sol trop courts pour que
le bataillon puisse s'abriter derriere eux tout en restant en ligne.

Boguslawski dit: Plus les soutiens sont nombreux, plusil est
difficile qu'ils trouvent ä se couvrir, ä moins que, dans maintes
occasions, ils soient ä une teile distance de la chaine qu'ils ne puissent
remplir leur mission. Ajoutons que quand ils devront ötre exposes
aux memes pertes que les tirailleurs, il vaut mieux qu'ils s'unissent
ä la chaine. Nous croyons qu'il faut:

Pour combattre offensivement: 1° des le debut de l'action, developper

en ordre ouvert, par bataillon, deux compagnies chaeune avec
trois pelotons en chaine.

L'intensite croissante du feu pourra, semble-t-il, etre toujours
obtenue en portant sur la ligne les deux pelotons et la troisieme
compagnie si le bataillon combat isole, Ies troisieme et quatrieme
compagnies s'il combat uni ä d'autres troupes. Naturellement cette regle
aurait une exception pour les bataillons places sur une des ailes,
auquel cas la question de subir moins de pertes serait subordoonee
ä l'obligation de se garantir des surprises, et l'intensite lineaire dimi-
nuerait pour aecroitre l'intensite dans le sens de la profondeur.

2° Prendre la formation de combat des que l'on aura pu connaitre
la direction que devra avoir l'attaque. II semble que par cette division

on pourra plus facilement tirer parti du terrain, pour etre
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presque invisible ä l'ennemi pendant la periode de preparation, et
que la formation de combat ne peut ralentir que la marche vers le
vrai point de depart de l'attaque elle-meme.

3° Puisque tous les defenseurs de ces feux les veulent executes en
employant trois lignes de mire (en supposant un tir d'une exacti-
tude ideale1 on aura des projectiles sur une zone de terrain de 200
metres de profondeur, plus l'espace battu ä la plus grande hausse
employee), il parait utile de porter la distance entre Ie soutien et le
gros ä 300 metres au moins. Quand le gros est fourni de deux
compagnies, nous le voudrions encore divise en deux echelons se
suivant ä 100 melres et plus selon la configuration du sol.

Les soutiens, en terrain couvert, devront se tenir ä 80 metres de
la chaine et ä 150 en terrain decouvert. Ces distances nous ont ete
dictees par le desir de mettre enlre la chaine et les soutiens un
espace süffisant pour que les feux executes par l'ennemi entre la
chaine et avec une ligne de mire et en terrain decouvert avec deux
lignes de mire, ne puissent atteindre les soutiens; entre la chaine
et le gros nous avons subordonne la distance ä l'obligation qu'elle
soit de 100 metres plus grande que la zone battue par trois lignes
de mire, la plus courte de celles-ci etant dirigee conlre la chaine.

Ces modifications ne sembleront pas trop etranges, quand nous
apprenons que partout l'on etudie les formations les meilleures
pour diminuer les effets des feux ä grandes distances, l'augmentation

des intervalles et Pamoindrissement des lignes sont en discussion,

malgre la plus grande difficultö d'avoir les troupes en main
et le danger que les gros ne puissent arriver ä temps pour soutenir
la premiere ligne. En Russie il y a des officiers tres compötents qui
soutiennent la necessite d'une formation en ligne de tirailleurs se
suivant l'une l'autre et de renoncer ä tout soutien en ordre serre.

4. Ordonner que la hausse soit regiee sur la nouvelle distance
avant que Ton fasse le bond en avant, parce que Ton evitera ainsi
quelques pertes, en maintenant l'assaillant dans une position plus
öloignee de Tennemi pendant le temps qu'il faut pour graduer la
hausse avec calme; puis surtout pour habituer celui qui commande
« en avant > ä savoir d'abord oü il veut aller.

5. Introduire chez nous, ou au moins mettre ä l'etude comme en
Autriche et en Allemagne, des feux de masse executes derriöre des
couverts comme murs, palissades, haies touffues. Le lieutenant
Mirkovic de l'artillerie autrichienne est arrive ä formuler trois
regles tres simples au moyen desquelles on peut, avec le fusil
Werndl et en obtenant de bons resultats, faire des feux de 500 ä
2100 pas, les tireurs se tenant derriere des couverts ayant un, deux
ou trois metres de plus queja hauteur de pointage horizontal du
soldat.

Quant ä la defensive, il ne semble pas necessaire d'en parier et
on pourra soutraire les troupes aux effets des feux ä grande
distance en employant les obstacles naturels du sol ou en en creant
d'artificiels.

4 Nous disons ideale, parcs qu'il somble qu'on ne peut tenir compte de la zone
de dispersion des projectiles.
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VI

En Allemagne et en Autriche, on semble d'accord sur les prineipes
suivants :

10 Ne pas executer de feux au-delä de 700 metres sans qu'ils
soient commandes par un officier.

* 2o Au-delä de 1000 metres, ne tirer que dans des conditions assez
favorables et avec des groupes composös des meilleurs tireurs.

3o Tirer toujours au commandement, ou bien tirer ä volonte avec
un nombre determine de cartouches.

tto Faire des feux de masse par pelotons places ä un certain in-
tervalle les uns des autres.

5« Employer toujours, quand on ne connait pas exaetement la
distance, deux et mieux encore trois lignes de mire.

Faisons maintenant quelques observations concernant notre armöe.
11 est indispensable que ces feux ne soient executes que sous les

ordres d'un officier; meme en considörant le peu d'experience militaire

de nos officiers de complement et l'extreme jeunesse de
plusieurs de nos officiers subalternes, nous serions d'avis que la faculte
de faire executer ces feux ne fut concedee qu'ä partir des commandants

de compagnie.
I! semble que Ies groupes composös des meilleurs tireurs, qui

devront executer les feux au-delä de 1000 metres, existent döjä
naturellement : la premiere classe de tir de cliaque compagnie, renforcee
des sous-officiers, constituerait sur pied de guerre un groupe
d'environ 60 hommes, süffisant pour etre employe seul, sans ötre flan-
que d'autres groupes et pouvant donner un certain rösultat.
Certainement ce mode de les composer presente l'inconvenient que la
moitie sera formee d'hommes rappeles de conge et manquant
d'exercice dans le tir. Le remede serait un appel biennal de cinq
jours, dans le district respectif, d'une partie des classes de lre
categorie qui doivent en temps de guerre etre incorporees dans l'armee
de 4re ligne. Elles devraient suivre toutes les lecons du tir ordinaire.
A defaut de cela, les groupes de tireurs choisis pourraient etre
formes de la lre classe de tir presente sous les armes et de celle des
deux classes moins anciennes parmi les rappeles de conge illimite,
ce qui donnerait un nombre approximatif de 40 tireurs. Ces tireurs
choisis devraient etre distribues en nombre egal dans les pelotons et
former dans chacun d'eux une section (par exemple la 3e), afin
qu'au seul commandement: « tireurs en avant > le groupe soit
formö. Un officier de la compagnie designe d'avance par le capitaine
prendrait le commandement et ferait executer les feux suivant les
indications du capitaine.

(A suivre.}

Ecole centrale de Thoune N° II.
Une quarantaine de capitaines d'infanterie sont actuellement reunis

ä cette ecole sous le commandement de M. le colonel Stocker,
instrueteur-chef d'infanterie, avec M. le lieutenant-colonel de Crou-
saz comme remplacant.


	La discipline du feu [suite]

